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APPEL D’OFFRES 
PROCESSUS DE PLANIFICATION STRATÉGIQUE DE LA FJCF 2017-2022 

 

 
 
 
 
 
 

Les critères suivants sont émis par la Fédération de la jeunesse canadienne-française (FJCF) afin 
de retenir les services d’un consultant pour accompagner la FJCF dans son processus de 
planification stratégique 2017-2022. Le consultant retenu assistera la FJCF à développer un plan 
qui présentera les résultats à atteindre afin de rejoindre la vision qu’elle s’est donnée. Ce plan 
guidera la FJCF dans l’élaboration de sa programmation et ce, pour la durée du plan stratégique.  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Veuillez noter que le masculin est utilisé dans le seul but d’alléger ce texte. 

Date d’émission : Le vendredi 8 avril 2016 
 
Date de clôture : Le 29 avril 2016, 17 h heure de l’Est 
Les soumissions peuvent être envoyées par courrier électronique, 
par télécopieur ou par la poste. Seul le candidat retenu sera 
contacté. 

 

Veuillez répondre à : 
François Girard, responsable des 
communications 

francois@fjcf.ca 
613.562.4624 poste 227 

613.562.3995 

 
Afin d’être considéré, veuillez s’il vous plaît faire parvenir une lettre 
de soumission écrite avant le vendredi 29 avril 2016, 17 h heure de 
l’Est, à : 
 
François Girard, responsable des communications 
Fédération de la jeunesse canadienne-française 
450, rue Rideau, bureau 403 
Ottawa (Ontario)  K1N 5Z4 
Téléphone : 613.562.4624 poste 227 
Télécopieur : 613.562.3995 
Courriel : francois@fjcf.ca 
 
Les lettres de soumissions doivent être scellées et libellées clairement 
comme suit : Appel d’offres – Processus de planification stratégique 
de la FJCF 2017-2022. Les lettres de soumissions reçues après l’heure de 
clôture ne seront malheureusement pas considérées.  
 
 

mailto:francois@fjcf.ca
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1. APERÇU ET OBJECTIFS 
 
La Fédération de la jeunesse canadienne-française est un organisme national géré par et pour les 
jeunes, composée de onze membres associatifs jeunesse de neuf provinces et deux territoires. 
Elle contribue au développement socio-culturel et identitaire des jeunes Canadiens d’expression 
française âgés entre 14 et 25 ans par le biais de programmes d’emploi jeunesse et d’événements 
pancanadiens. 
 
Le but de cet appel d’offre est de trouver un consultant qui accompagnera la FJCF dans le 
développement de son prochain plan stratégique. Le plan stratégique actuel de la FJCF, d’une 
durée de trois ans, prendra fin au 31 mars 2017.  Pour élaborer son prochain plan stratégique qui 
sera sur cinq ans (2017-2022), nous envisageons la réalisation d’un court diagnostic 
organisationnel, un plan stratégique et une réflexion sur les grandes lignes du plan d’action qui 
accompagnera le plan stratégique.  
 

 
2. AMPLEUR DE L’APPEL D’OFFRE 
 
Le consultant retenu accompagnera la FJCF dans son processus de réflexion qui a pour but de 
guider l’organisme dans ses grandes orientations, ses résultats qu’il souhaite atteindre et les 
activités et projets qu’il mettra en place pour atteindre les résultats souhaités. 
 
La FJCF cherche à entamer un processus de réflexion qui sera dynamique qui sera à l’image du 
réseau jeunesse au Canada. Le processus de planification stratégique souhaité comprendra trois 
grandes composantes : 

¶ Diagnostic organisationnel 
Sonder les membres de la FJCF et les partenaires principaux sur les actions et les impacts 
de la FJCF. 

¶ Plan stratégique 
Grandes orientations, axes d’intervention et résultats stratégiques pour les cinq prochaines 
années. 

¶ Plan d’action 
Les principales actions et initiatives qui seront mises en œuvre pour atteindre les résultats 
anticipés dans le plan stratégique. 
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La FJCF est ouverte à considérer d’autres méthodologies pour arriver à l’élaboration de son 
prochain plan stratégique. Nous sommes ouverts à explorer de nouvelles façons de faire, incluant 
l’utilisation d’outils technologiques au sein du processus. 
 

3. ÉCHÉANCIERS 
 
¶ Appels d’offres, évaluation des soumissions et sélection 

du consultant.  

 

Avril et mai 2016 

¶ Création d’un groupe de travail composé de membres du 

Conseil de direction de la FJCF. 

 

Mai 2016 

¶ Validation du processus de planification stratégique par le 

groupe de travail et le consultant. 

 

Juin 2016 

¶ Développement et administration du sondage de 

satisfaction des membres et des partenaires dans le cadre 

d’un diagnostic organisationnel. 

 

Été 2016 

¶ Présentation des résultats des sondages et première 

session de travail des membres de la FJCF visant 

principalement le plan stratégique. 

 

Septembre 2016 

(Ottawa) 

¶ Deuxième session de travail : validation du plan 

stratégique et réflexion au sujet du plan d’action. 

 

 

Novembre 2016 

(Lieu à déterminer) 

¶ Troisième session de travail : validation du plan 

stratégique, validation du plan d’action et développement 

des indicateurs et mesures de rendement. 

 

Février 2017 

(Lieu à déterminer) 

¶ Dernière session de travail : dernières modifications du Mai 2017 
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plan stratégique et du plan d’action et développement 

d’outils de gestion, au besoin. 

 

(Lieu à déterminer) 

¶ Adoption du plan stratégique et du plan d’action 2017-

2022. 

Septembre 2017 

(Ottawa) 

 
4. ÉVALUATION ET CRITÈRES DE SÉLECTION 

 
Veuillez fournir une grille tarifaire pour les services demandés ainsi que les coûts additionnels qui 
pourraient s’y ajouter. La soumission devra inclure, dans un premier temps, les tarifs reliés à la 
gestion du projet à distance et dans un deuxième temps les tarifs pour la participation aux 
consultations et tables rondes sur place (principalement à Ottawa) et à distance, au besoin.  

 
Les procureurs de services pour cet appel d’offre seront jugés sur les facteurs décisionnels 
suivants : 
 

A. Offre de service rapide 
La FJCF cherche à pouvoir travailler avec un consultant pouvant offrir des services dans 
un délai serré et selon l’échéancier prévu. 
 

B. Offre de service en français 
La FJCF cherche à travailler avec un consultant pouvant offrir des services en français, 
incluant la présentation de rapports en français, pour toutes les phases du projet.   

 
C. Coût 

Étant un organisme sans but lucratif, la FJCF cherche activement à travailler avec le 
consultant pouvant offrir la meilleure valeur pour les services rendus, tout en respectant 
les budgets prévus à cet effet. 

 
D. Connaissance du milieu 

La FJCF cherche un consultant ayant une bonne connaissance du milieu associatif 
jeunesse francophone au Canada. Une compréhension de la réalité des communautés de 
langue officielle en situation minoritaire, ainsi qu’une connaissance des enjeux et 
opportunités pour la jeunesse et la francophonie au Canada sont essentielles.   
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E. Disponibilité 

Il est important pour la FJCF de pouvoir communiquer avec la ou les personnes 
responsables du projet. La rapidité de réponse et la possibilité de se déplacer pour 
participer à des rencontres et consultations sur place sont un critère important pour la 
FJCF. 

 
F. Contrôle de qualité 

Il est essentiel pour la FJCF que le consultant sélectionné porte une attention particulière 
au contrôle de la qualité. 

 
 
Veuillez noter qu’une préférence sera accordée aux candidats pouvant offrir un service en français, 
tant dans les préparatifs qu’avec la clientèle sur place. 
 
 

5. DATE DE TOMBÉE DE L’APPEL D’OFFRE 
 

L’information nécessaire ainsi que la documentation rattachée à cet appel d’offre doivent 
être reçus par la Fédération de la jeunesse canadienne-française avant le vendredi 29 avril 
2016, à 17 h, heure de l’Est.  
 
Veuillez soumettre vos réponses à l’adresse suivante : 
 

François Girard 
Responsable des communications 
Fédération de la jeunesse canadienne-française 
450, rue Rideau, bureau 403 
Ottawa (Ontario)  K1N 5Z4 

 
Il est à noter que les soumissions peuvent également être envoyées par télécopieur au 
613.562.3995 ou par courriel à l’adresse suivante : francois@fjcf.ca. 
 
Toutes questions reliées à cet appel d’offre peuvent être acheminées, par écrit, à François Girard, 
responsable des communications, à l’adresse susmentionnée ou par courriel à : francois@fjcf.ca. 
Seules les demandes par écrit seront considérées.  
 
Les soumissions reçues après l’heure de clôture ne seront malheureusement pas considérées.  

mailto:francois@fjcf.ca
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6. CLAUSES GÉNÉRALES ET CONDITIONS SUBSÉQUENTES À L’APPEL 

D’OFFRE 
 

a. La FJCF se réserve le droit d’embaucher un ou aucun des consultants ayant 
proposés leurs services suite à cette sollicitation. 

b. Les individus effectuant des projets sous cette entente ne sont considérés, en 
aucun cas, comme employés de la FJCF et n’ont droit à aucun bénéfice ou 
avantage réservés aux employés. 

c. Seuls les frais de transport, d’hébergement et de subsistances prévues dans le 
contrat seront remboursés dans le cadre de cette entente. 

d. Les paiements seront effectués suite à la soumission d’une facture en bonne et 
due forme, basée sur le taux proposé dans l’appel d’offre et/ou basé sur une 
estimation de prix accepté par les deux parties.  

e. Les conditions d’une possible entente future seront finales. Tout changement 
devra être négocié et confirmé, par écrit, entre les deux parties. 

f. La FJCF ainsi que le consultant choisi sous cet appel d’offre seront en mesure de 
mettre fin à cette entente négociant un avis de 30 jours. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 


